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LE CHATELAIN BOUVIER

On connait l'histoire de la conjuration d'lsbrand Daux,.
bourgmestre de Lausanne, en 1588, et l'echec de celle-ci.
On trouve des renseignements nombreux et precis sur ce

sujet dans Verdeil (IIme vol., pages 138 ä 144), et surtout
dans l'etude tres documentee que M. Maxime Reymond lui
a consacree dans la Revue historique vaudoise (1916 et jan-
vier 1917).

Parmi les hommes qui, avec Isbrand Daux, desiraient

separer le Pays de Vaud du canton de Berne, non pour le

rendre libre mais pour le remettre sous la domination du
due de Savoie, se trouvait Ferdinand Bouvier, receveur de

Villeneuve et lieutenant-baillival de Chillon. II etait appa—

rente ä plusieurs membres de la conjuration.
On sait de quelle maniere il fut arrete. U s'etait engage a.

livrer le chateau de Chillon aux Savoyards et, au moment
oü les troupes du due quitteraient Thonon pour venir debar-

quer ä Saint-Sulpice et ä Ouchy, des signaux devaient
l'avertir. On sait qu'un violent vent du nord empecha l'em-
barquement des troupes et fit echouer toute entreprise.

« Le silence des signaux et la tempete lui apprirent que
le coup etait manque, dit Yerdeil ; il congedia son monde et,
le jour meme oü la conspiration fut decouverte ä Lausanne,
il dina au chateau de Chillon, chez le bailli dont il avait
promis la tete. Pendant le diner, le bailli regoit une lettre ;

il la lit, et dit a Bouvier : « J'en suis fache, mon compere,
mais je regois l'ordre de vous arreter — Je dois vous_
obeir, repondit Bouvier sans se deconcerter ; je suis a vos
ordres, mais je vöus demande une grace : laissez- moi aller
ä \ illeneuve, seulement pour deux heures afin de mettre
ordre, chez moi, ä quelques affaires importantes ; donnez-
moi une escorte qui ne me perdra pas de vue et qui aura
la consigne de me tuer si je cherche ä m'echapper. » Le
bailli, ignorant les motifs de l'arrestation de son lieutenant,
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.accorde sa demande et le fait escorter par quatre hommes

de la garnison du fort. Arrive ä Villeneuve, Bouvier conduit
•ses gardes ä sa cave, les fait boire, les grise, et les enferme

.au milieu des tonneaux. II monte chez lui, brüle quelques

papiers, se charge de ce qu'il a de plus precieux ; il se jette
.sur un cheval, gagne au galop les bords du Rhone, le

traverse a gue et se trouve bientöt en sürete ä Saint-Gingolph
sur terres de Savoie. »

C'est lä, ä peu pres, tout ce que Ton savait chez nous sur
Ferdinand Bouvier. On perdait sa trace des son arrivee en

Savoie et l'on se bornait ä dire que les barons d'Yvoire
ctaient probablement ses descendants.

Cette lacune vient d'etre comblee par Mgr Piccard, president

de l'Academie chablaisienne, qui a publie dernierement,
dans les Memoires et Documents 1 de cette societe savante,
•un travail sur Noble Ferdinand Bouvier et Saint Frangois
4e Sales d'apres des documents inedits.

II est de quelque interet pour le Pays de Vaud de con-
naitre les resultats auxquels Mgr Piccard est arrive dans

ses recherches sur ce sujet.
Ferdinand Bouvier arriva en Savoie ä 1'äge de 34 ans.

II passa aussitöt en Piemont, aupres du due de Savoie

qui l'employa dans une guerre qu'il soutenait ä cette epoque
dans le Milanais.

II faut croire que Bouvier se distingua puisque le

7 novembre 1591 deja, il fut promu sergent-major de

bataille, c'est-ä-dire commandant en second d'un regiment,
soit au grade de lieutenant-colonel dans une armee actuelle.
II devint bientöt apres commandant du fort des Allinges
oü il habita des lors pendant la plus grande partie de sa vie,
soit jusqu'en 1631.

On sait que cette partie du Chablais etait devenue pro-
testante apres 1536 oü eile avait ete occupee par les Bernois

qui la possederent jusqu'en 1664, au traite de Lausanne en

1 Tome XXXIII, p. 27



— 319 -
vertu duquel eile redevint une propriete du due. Les
populations furent alors invitees a rentrer dans l'Eglise romaine
et le fameux predicateur saint Franqois de Sales contribua
dans une grande mesure ä les y entrainer. Fixe aux Allinges
et en relations constantes avec le commandant de cette place,

il fit son possible pour l'amener ä la foi catholique.

La conversion de Ferdinand Bouvier a ete racontee par
Hamon dans sa Vie de saint Frangois de Sales d'une raa-
niere qui est manifestement basee sur une simple legende
ne pouvant etre aeeeptee. Voici de quelle maniere Mgr Pic-
card raconte cet evenement d'apres les documents conserves
dans les archives de la famille Bouvier.

« Au moment ou Ferdinand Bouvier etait le plus tour-
mente par ses doutes, un matin, le saint, impatient de

reprendre une conversation abregee la veille par i'heure
tardive... se rendit, ä la premiere heure, au logis de son
neophyte. La conversation recommenqa aussitöt vive et ardente.
La discussion s'engage, on examine point par point, on

ergote, on refute avec une si grande animation que Ton

oublie les heures, lorsqu'enfin un valet vient apporter le

repas matinal.

» Rappele k I'heure par cet incident, le saint se leve preci-
pitamment, voulant aller dire sa messe. Mais Ferdinand le

retient et le prie de vouloir bien lui faire l'honneur de parta-
ger son modeste repas. Frangois de Sales lui explique que
cela ne lui est pas possible. Ferdinand Bouvier ne comprend
absolument rien a cette question de jeüne obligatoire, se

meprend sur la cause de ce refus et se montre fort mortifie
de voir ce jeune abbe dedaigner son invitation. Le saint

voyant alors la peine qu'il lui cause, craignant de le blesser

par un refus, de l'eloigner ainsi des bonnes dispositions qu'il
lui avait dejä laisse voir, fit, avec un soupir et un regard
vers le ciel, le sacrifice de renoncer, pour ce jour, a celebrer
la Sainte-Messe, et, avec mansuetude, il ceda au desir de

son cathecumene.
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» Plus tard, Ferdinand Bouvier comprit combien ce repas
avait ete amer pour son ami, aussi lui en garda-t-il,
pendant toute sa vie, une grande reconnaissance. ».

Bouvier abjura ä Thonon le 9 novembre 1598.

II fut regu bourgeois de cette ville et devint seigneur de

l'Abbaye de Lieu, situee ä Precorrens-Perrignier, en vertu
d'un abergement passe en sa faveur le 16 mai 1605 par
l'Ordre des saints Maurice et Lazare. Quatre ans aupara-
vant, le due Charles-Emmanuel lui avait dejä donne l'auto-
risation de racheter les biens ruraux dependants de cette
Abbaye. Bouvier s'y retira en 1631, a l'äge de 77 ans.

Dans le courant de l'annee suivante, le 6 juiliet 1632, il
alia faire sa deposition comme temoin dans le proces en

beatification de saint Frangois de Sales.

II avait epouse Marie, fille de Charles de la Flechere et
de Frangoise de Gerbais de Sonnaz. II fut tres estime pour
sa valeur militaire ; le due l'appela plusieurs fois aupres de

lui dans des circonstances importantes et lui donna les reve-
nus d'Allinges.

Ferdinand Bouvier mourut dans sa propriete le 2 octo-
bre 1637, äge de 83 ans ; il fut enseveli dans l'eglise de

Perrignier.
« L'un de ses fils, dit Mgr Piccard, Antoine Bouvier,

seigneur de l'Abbaye de Lieu, capitaine aux Allinges, syndic
de Thonon en 1657, epousa Louise de Varax, de Neuvecelle,
et mourut sans posterite.

» Un autre, Georges Bouvier, acheta la seigneurie
d'Yvoire le 9 juiliet 1653 de n. Jaques Fornier ; il epousa
Marie-Frangoise de Compois, de Feternes. C'est ä Yvoire,
ainsi qu'au chateau de Loex-Nangy, que s'est perpetuee,
jusqu'ä maintenant, la nombreuse descendance de Ferdinand

Bouvier. ^ „Eug. MOT TAZ.
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